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A Son Eminence

LE CARDINAL SIMEONL

PREFET DE LA S. C. DE LA PROPAGANDE.

.EnyLinsTEiisroE,

Ltî soussigiir (leiniuide rcspeitueusemeiit la pormi»sion d'exposer à V.

Era. les laits suivants :

Le soussigné est proprit'taire et rédacteur en chef d'un journal catholi-

que publié dans la \'ille de Québec et intitulé: la Férité.

La diri'ction donnée à la Véiifé par le soussigné a valu à cette feuille les

sympathies et l'appui de l'immense majorité du clergé de la province do Qué-

bec et d'un grand nombre de laïques pieux et éclairés. C'est dire que la Vérité a

toujours défendu, de son mieux, les doctrines catholiques et a su rester dans Irs

limites assignées par ''Eglise au rôle de la presse catholique Ce journal n'a

jamais i'mpiété sur les attributions d^s évêques, se bornant à propager et à

populariser les enseignements du Pape et des Pasteurs. Mgr le Commissaire

apostolique qui vient de passer quatorze mois dans notre pays, pourra dire à

V. Em. si ce n'est pas là la stricte vérité.

Malgré les constants efforts qu'il a faits pour ne mériter aucune censure,

le soussigné constate avec {wine ({u'il est mal vu de son Ordinaire et mal traité

par lui

Déjà, a la iin de 1881, le soussigné a eu l'ojcasion d'exposer à V. Em. la

manière arbitraire dont l'archevêque do Québec lui avait imposé silence sur

une question d'intérêt social : le repos du dimanche.

Plus tard, en 1884, il a dû se plaindre à Mgr Smeulders d'une condam-

nation irrégulière et ijijuste portée par un prêtre du diocèse de Québec, au nom
de l'Archevêque, contre la Vérité qui M'avait fait que défendre les droits de

l'Eglise et des pères de famille en matière d'éducation contre les empiétements

du pouvoir civil.

Voi»ù que l'archevêque de Québec vient de j)orter contre la Vérité un

nouveau «oup très crael et très injuste dans lea circonstances suivantes :

«Mi



l{»'-poJulant à divers journaux, qui répuiulaicnt toutos sortes d«> bruits an

sujet do la division projetée du diocèse des Trois-Riviôres, le soussiq^né avait

rappelé les lennes m<^inos de la déiision vendue dans cette affaire, It- printem|)s

dernier, au notn du 8. Siège, par Mgr le Commissaire apostoli'pie, et pr(;mul-

guée oliiiielleineiit par Mgr l'évêque des Ïrois-K'.vières, savoir que eetle divi-

sion n'était ni neeessaire ni utile au snlut des àines.

Le 7 janvier dernier Mgr l'Archevêque lit écrir.- par son secrétaire, au

soussigné, que li> Vérité, en répétant cette décision rendue par Mgr le Couiniis-

saire apostolicivie avait mis ses lecteurs sous une fausse impression Dans cette

lettre du 7 janvier étiiient cités les quatre premiers mots du dé<'ret du S. Père

en date du ."> octobre di'rnier ; et le soussigiu'' était j)rié de reproduire, dans son

journal, cette communicalioii du secrétaire de !Sa Grandeur

Le soussigné répondit ausni ot qu'il n'avait fait qu'employer les termes

mêmes de la seuK' décision connue du 8. Siège sur cette question
;

qu'il s'em-

presserait, cependant, de publier la lettre du 7 janvier, mais (ju'il croyait devoir

auparavant solliciter <erliiins éclaircis.sements.

L'Archevêque lui lit lépondre que les éclaircissements demandés seraient

trop longs à donni'r par écrit..

Le soussigné, dans une deuxième lettre, pour rendre la réponse à donner

très comte, demanda tout simplement s'il fallait coiisidcrer cette partie de la

communication du 7, on il était question du décret du ô octobre, comme une

promulsfîilion olliciclle, authentique, complète et formelle dudit décret. On
voit, aujourdlini. toute l'importance de cette demande, car Mgr l'évêque des

Tr'^is-llivières ayant promulgué oiRciellement le décret du 5 octobre, il se trou-

ve que la citation partielle qu'en faisait Mgr l'Archevêque ne rendait nullement

la véritable i)en8ée du Saint l'ère.

Mgr l'Archevêque lu' pouvant pl"s diie que la réponse à cette question

serait trop longue à faire par écrit, se contenta d'exprimer de nouveau le désir

de traiter l'affaire verbalement, bien qu'une réponse par écrit fut absolument

nécessaire.

Le soussigné écrivit de nouveau au isecrétaire de Sa Crrandeur pour

savoir si Mgr l'Anhevêque refusait positivement de donner la réponse écrite

demandée, (Voie Pièce A)

Au lieu de répondre, et pendant que le soussigné attendait au moins un

accusé de réception de sa dernière lettre, Mgr l'Archevôqu lança dans les jour-

naux de Québec la lettre de son secrétaire en date du 7 janvier, insinuant que

le rédacteur de la Vérité avait, par un grossier mépris de l'autorité, négligé de

tenir compte de cette communication, l'accusant carrément d'avoir refusé de

s'entendre avec lui, et ne faisant pas même allusion à la correspondance échan-

gée entre le secrétaire de Sa Orandeur et le soussigné, (Pièce 13)



Or, le soussii?né «'était pas »'ii ivtard d'uno ni-uIi' jounu'v, A W n'avait

pas yT/«,s'^ d'alliT voir Sa Graudour. Il voulait tout siinplL'm.'iit savoir aupara-

vant si Sa (Irandour n'ïnmit j>(mlii-ei»e»f de répondra par t'crit. Et Sa Orandi-ur

n'a pas même daigné lui donner un oui ou un mm. (Pièce V)

Dans sa lettre aux journaux, lArrli- vècpie a cite des paroles de S. Sain-

teté Léon XIII de manière à l.s iair.- .ppli<|uer par le publie au réda.^teur de la

rm/rf, ee (lui ••onstitue une autre grav-- injustire, attendu que le .soussigné n'a

absolument rien lait pour mériter de 1,'lles <en,sure>*. (PicM>. V)

L» soussigné a fait voir, dans une lettre particulière à lArchevôque,

(Pic.e (') les trois graves injustices que Sa Grandeur avait commises à son

égard Jusqu'à ce jour, l'Archevêque n'a ni contesté la légitimité des plaintes

porté<>8 dans la lettre du 21 janvier, ni rieu fait pour réparer le tort très grave

4T,usé au soussigné

Votre Em. i>ourra juger de la gravité du tort causé au soussigné par

PArchevêque ,>n lisant certains extraits de la presse libérale et mavonni<iue de

la province, qui se prévaut de la lettre de Sa Grand(>ur aux journaux pour inju-

rier brutalement le rédacteur de la Vérilé (Pièces D et E)

La conduite si arbitraire et si injuste de l'Archevêque à l'égard du rédac-

teur de la Fér/Ze étonne d'autant plus les catholiques de cette province que fea

Grandeur na pas eu un mot de protestation publi<iue .contre les jou-naux libé-

raux de son diocèse qui ont naguère grossièrement insulté le représentant du

i!5aint-Siège au Canada. (Pièce F)
,. .

Pour avoir reproduit une décision du Commissaire apostolique et pour

n'avoir pas reproduit un décret tronqué, le soussigné est publiquement trappe ;

tandis que sous les fenêtres mêmes du palais archiépiscopal, les purnaux libé-

raux injurient le représentant du Pape, librement et impunément

.îusques à quand, Emiuence, de pareils scandales dureront-ils i jusques a

<.uand les catholiques de ce pays auront-ils à souffrir de telles injustices ?

J'ai l'honneur d'être, de Votre Em., le très huYnble serviteur,

J. F. TcxrcUv^tl

Québei-, février 1885.

:'
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Correspondance échangée entre le secrétaire de l'Archevêque de

Québec et le rédacteur de la " Vérité
"

Archevêché de Qut'boc, 7 janvier 1885.

M. .T F T.VHDIVEL,

lîédacteur de " La M (MU "

Monsieur le Kcdacteur,

Dan. la troisième page de votre No de samedi
^''l^f'l''']^''Zf^'

.' M^rr Sm.ulders a également fait connaître le iugement du Saint-Siege dans

'. l'affaire du diocèse des Trois-Kivières. savoir que la division de ce diocèse

'• n'est ni nécessaire ni utile au salut des âmes."

Et dan. la sixième page le correspondant X dit que - la décision mainte-

" nant l'intégrité du diocèse des Trois-Rivières a été promulguée

Te suis chargé par Mgr l'Archevêque de vous informer qu'une resolution

de la S C de la Propagande, en date du 80 septembre dernier, approuvée par

t'souverain Pontite le 5 octobre, dit expressément :

Sl.nâ..>.pro
'l-^^^tZ-

sis, c'est-à-dire que le principe de la divis.un du diocèse, deja pose dans le de

oret du 8 mars 1883, est maintenu
'

Un malentendu a été cause qu'à une certaine époque cette question a e .

considérée en Canada comme réglée dans un autre sens tandis quel e e ai

ZoemnUnute comme Son Kminence le Cardinal Siméon. l'a télégraphie le 81

X^l le prouve, du res.e. le fait qu'un jugement a été porte quatre

""^
^"oudre. bien publier la présente afin que vos lecteurs ne restent

point sous une fausse impression.

J'ai l'honneur d'êlre, Monsieur,

Votre très humble serviteur,

C. A Mardis, Ptre,

Secrétaire.



Québec le janvier lh86.

j-

A M. t/abue C. A. Maroih,

Secrétaire de l'archevj^qne de Québec.

Monsieur le Secrétaire,

J'ai l'honneur d'accuscîr réception de votre lettre du 7 du courant par

laquelle vous me tranHinettez. au nom de Mgr l'Archevêque, certains rensci-

«i^nements touchant l'affaire de la division du diocèse des Trois-Rivières. Vous

me demandez de publier votre lettre afin que mes leoieurs " ne restent point

sous une fausse impression. " Certes, je me rendrai volontiers à cette demnnde ;

mais auparavant, je dois vous prier de me donner certains éclaircissements sans

lesquels je crains cjue mes lecteurs ne puissent pas se faire une idée bein nette

de la situation.

Et d'abord, M. le secrétaire, je dois vous faire observer, pour ma propre

justification, que si jai mis mes lecteurs sous une faus.^e impression, je me suis

trompé en compagnie du Commissaire apostoliquti et de Mgr l'évéque de»

Trois-Rivières, car je n'ai fait que répéter leurs déclarations officielles.

Vous m'informez " qu'une résolution de la S. C. de la Propagande en

date du 80 septembre dit expressément :
" Sfunditm jrro divimme diarem. " J'avais

bien ei.a-ndu parler, par les jouriiaux, de cette résolution dont vous tue cite»

les quatre premiers mot* ; mais comme ce document n'a jamais été promulgué
olRi iellement. je croyais que le public devait s'en tenir au seul jugement du
Saint-Siège connu savoir li' jugement communiqué par le Commisstiire aposto-

lique à Mgr Lallèche, le 10 mai (1) dernier. Voyant que le représentant du Saint

Siège au Canada l.sissait intact devant les fidèles le jugement rendu publie en

mai dernier, je supposais que cette résolution du 30 septembre ne modifiait pa.*

la situation, que le Commissaire apostolique avait peut-être reçu quelqu'in.*-

trnction po.^térieure au 30 septembre lui indiquant la ligne de conduite à tenir.

Doiîi-je con Itire de votre lettre que cette résolution, que le Commissaire

n'ii pas cru devoir faire connnitre aux fidèles, met à néant le jugement rendii le

19 mai et promulgué oificiellement par Mgr l'évéque des Trois-Rivières ? C'est

le premier point sur lequel je vous prie de voulo'i bien me donner des éclair-

cissements.

D'après les journaux qui ont parlé de cette résolution du 80 septembre,

dont vous me citez le commencement, le maintien du principe de la division

aurait été accompagné de cette restriction :
" Mais que le décret de division ne

8(>ra pas mis à effet tant qu'un nouveau commissaire apostolique n'aura pas été

(I ) Kireiir ili' iliilo : il finit liri' ami mi lieu <le mai



envoyé an Canada. " Uno semblable restriction exiNtM-t-elle réellement ? Si o'ii,

auriez vous la bonté, puisqu'on veut bien me faire l'honneur de promulgUf'r co

document par rentr<îmi.se de mon journal, de me donner le texte mt^me de

cette dernière piirtie de la résolution afin que mes lectcvirs sa'-hf'ut exactement

à quoi s'en tunir «ur ce point très important :"

Vous me dites ensuite. M, le geiTctaire, (ju' ' un miilentnuf/u a été cause

qu'à une certaine époque cette question a été considcrét> i omuie réglée " J'igno-

re à quel miihnienilu vous faites allusion. Je sais, seulement, que M^r le Commis-

saire apostolique a écrit à Mgr des Trois-llivières, en date du 19 mai 1884, lui

annonçant officiellement (jue la question était, en effet, résolue :
" annuntio Tihi,''

disait-il, f/nesfionem niotam de (iivmone /lio'resis Trifluridiiœ fsne rrsoli/fnm. Et il conti-

nuait ainsi: ^' h-oposita i/irisio tieqHe Heressaria viih-tiir neipie snlttli nniniarum

vlilis
"— les paroles même dont je me suis servi dans mou numéro du H janvier

et qui sont incriminées j)ar votre lettre du "7 du courant. Ne doit-on pas suppo-

ser qu'en rendant ce ju|ïement si formel, Son Exc^elleni'e avait par devers elle

un docuru'ut auth<'ntique, émané du Saint Sièire, l'iiuiorisant à tenir ce lanifa^çe?

Si, plus tard, la Propag'ande, pour des motifs (piil ne m'appartient pas ;e dis-

cuter ici, a jugé à propos de revenir sur cette preniim'.' décision et de remi'ttre

la question à 1 étude, sur les instances de Mifr l'An-hovéque

—

inatnntu Arrhie/iisro'

po—comme le disait Son Em. le cardinal Siméoni dans le télégramme du 31

mai dont vous parlez, n'est-il pas juste que hi Propagande elle-même, et ncn

Mgr Smeulders, porte devant le public cauaditHi ia r vpousabilité de cet acte?

Vous ignorez, sans doute, a'usi que Ssi G-randeur, que dans le moment
a»!luel des journaux protestants et inaçonniqnes, comme le ,'</ur et le C'irntrj'le, et

des journaux libéraux, comme la Patrie et VJÙIer/i'/ir, alfirnicnt hautement qu'en ren-

dant le jugement du 19 mai dernier, Mgr Smeuldi-rs n'y était aucument auiorissé

par le Saint-Siège, c'est-à-dire qu'il agissait en étourdi, i^our ne rien dire de

plus. N'est-il pas à craindre, dans ces circonstances, que le mot malentendu, sans

autre explication, ne vienne appuyer les dires d's ennemis de rE.^lise (jui cher-

chent à ruiner le Commissaire apostolique dans l'estime des catholiques de ce

pays et du monde entier ?

Je me fais ce raisonnement-ci qui me parait juste ; Ou Mgr Smeulders

en vendant le jugement du 19 mai. avait l'autorisation du Saint-Siège, ou il ne

l'avait pas. S'il l'avait, ne serait-, e pas une injustice -rimte de faire croire aux

lidèles qu'il ne l'avait pas? Si réellement il ne 1 avait pas, c'est-à-dire s'il agis-

sait à la légère, ou d'une manière plus c^oupable encore, convient-il. pour l'hou-

lu'ur du Saint-Siège, que les journaux portent à la connaissance de leurs lec-

teurs ce grave manquement du Commissaire ?

Vous voudrez bien, M. le secrétaire, me donner sur ces derniers points
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les éclaircisHements qui seront Jugf-s lUiles pour dissiper toute fausse impres-

sion ch«'Z me» lecteurs.

Si vous ne croyez pus d.'voir me communiquer les renseignements que

je sollicite, je m'empresserai de publier votre lettre du 1 du courant, avec la

présente, qui suffira pour tK'gager ma responsabilité.

J'ai l'honneur d'élre. Monsieur le Secrétaire,

Votre très humble serviteur,

J. P. Tardivel,

Rédacteur de 1 1 Véri/fi.

Archevêché de Québec, 10 janvier 1885.

Mr .t. p. Taudivki-, rédacteur de la Vérité.

Monsieur,

Je viens de recevoir votre lettre du 9 du courant.

Comme elle demande une réponse qui serait longue à faire jiar é(;rit, je

suis chargé de vous inviter à venir vous-même voir Sa Grandeur Mgr l'Archo-

véqae à i ^ sujet.

J'ai l'honneur d'être. Monsieur,

Votre humble serviteur.

V A. Marois. Ptrc

Secrétaire.

Québec, le 12 janvier 1885.

M. i/AHiiÉ C. A. Mahois,

Secrétaire de l'archev >que de Québ cî.

Monsieur le Secrétaire,

J'ai reçu, hier, votre communication de samedi dernier par laquelle vous

m'invitez, de la part de Mgr l'Archevêque, à aller voir Sa G-randeur au sujet

du contenu de ma lettre du 9 du courant vu que la réponse, dites-vous, ' seriit

longue à faire par écrit.
"

•
" i^^waim



Comino il s'agit de donner dans mon journal des nuiHeignemonts prfcis

et authonti(iueH toiu-hant la division projetée du diocèso des Trois-Uivières, et

que je ne voudrais pus prendre sur moi do résumer un entretien que je pour-

rais avoir avec Sa Grandeur à oe sujet, je vous prie rospeotueusoraent, de nou-

veau, de vouloir bien me communiquer par écrit les éclaircissements qu'il faut

pour dissiper toute fausse impression chez mes lecteurs.

Et afin do vous faiùliter le travail et de rendre la réponse il donner très

courte, je résume ma première lettre dans lu seule (juestion suivante qvii ne

dtmiande qu'un oui ou un non :

Fuut-il <'onsidérer cette purtie de votre lettre du 7 du courant qui

traite de lu résolution de lu S. C. de lu Propapfunde en date du 30 septembre,

l'omme une pronuili^utiou olficielle. authentique, ttomplète et formelle de ladite

résolution ?

Par votre lettre du 7 du courant, Su Grandeur me reproche d'avuir rais

mes lecteurs sous une funsse irapriission par rapport ù la division du diocèse

des Trois-Uivières Je n'ai pourtant fait que répéter, dans des termes pour uinsi

dire identiques, le jugement communiqué oHiciollemeiit par Son fîx(!ellence le

Commissaire apostolique à Mtfr l'évéque des Trois-IJiv ières et porté régulièrement

par ce dernier à la contiuissaucîe de tout li i)uys. Dès qu'on me fera connaître

otïlciellement un jugement contradiitoire détruisant celui-là, je m'empresserai

d'en informer mes lecteixrs, car, avec la grftce de Dieu, j'accepterai toujours les

décisions du Saint-Siège quelles qu'elles soient.

J'ai l'honneur d'être, M. le secrétaire.

Votre très humble serviteur.

J. P. TAiti-iv'Kr.,

Rédacteur de la Vériii.

Archevt^ché de Québec, 12 janvier 1885.

J. P. Tardivkt. Ecr, rédacteur de la Vérité,

Québec.

Monsieur,

J'ai transmis A Mgr l'Archevêque votre lettre d'aujourd'hui et je dois

rasssssamsm
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vous informer que Sa Grandeur persiste dans sa volonté de vous voir pour
traiter le sujet dont il s'aî?it plutôt que de le faire par correspondance.

Agréez, Monsieur,

l'assurance de mon dévouement,

C. A. Mardis, Ptre

Secrétaire.

Québec, le 13 janvier 1885.

Monsieur t/abre C. A. Ma rois,

Secrétaire de l'archevêque de Québec.

Monsieur le secrétaire,

J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre d'hier par la-
quelle vous me faites savoir que " Sa Grandeur persiste dans sa volonté de me
voir pour traiter le sujet dont il s'a-it plutôt que de le faire par correspondance."

Dois-je considérer cette lettre comme un refus formel et définitif, de la
part de Sa Grandeur, de répondre par écrit, soit à ma lettre du 9. soit à celle du
12 du courant?

Agréez, Monsieur le secrétaire, l'expression

de ma considération et de mon dévouetnent,

.T. P. Tardivrt,,

Rcdai'tcnr de la Vénlê

•Lettre de l'archevêque de Québec aux journaux de Québec.

Archevêché de Québec, 17 janvier 1885.

M. le Rédacteur, (1)

Monsieur,

U^ 1 du courant j'u fait adresser par mon secrétaire à M. .T. P. Tardivel.
rédacteur de " La Vérité " la lettre saluante :



Arrhevêché d«^ Qm'boc, 7 janvier 1885.

M. .T. P. Taruivfj-,

Rfdftotour (1p " La V»'ritô
"

Monsionr le Rédaottur,

Dans la troisièrae paj^e de votre No de samedi dernier vous dites que. :

*• Mgr Sraeulders a (iffalement fait connaître le jugement du Saint-Siège dans

" l'affaire du diocèse des Trois-Rivières, savoir que la division de ce diocèse

" n'est ni nécessaire ni utile au salut dea âmeb."

Et dans la sixième page, le correspondant X dit que " la décision mainte-

" nant l'intégrité du diocèse des Trois-Rivières a étt- promulguée."

.Te suis ch rgé par Mgr l'Archevêque de vous informer qu'une résolution

de la S. C, de la Propagande, en date du «0 septembre dernier, approuvée par

le Souverain Pontife le .5 octobre, dit expressément : Standnm pro divisions tliœce-

81», o'est-A.dire. que le piincipe de H division du dio -èse, déjà posé dans le dé-

cret du M mars 1883. est maintenu.

Un malentendu a été cause qu'à une .crtainc époque cette question a

été considérée en Canada comme réglée dans un autre sens, tandis qu'elle était

em.re pendante, comme Son Eminence le Cardinal Siméoni l'a télégraphié le 81

mai, H <omme le prouve, du reste, je lait qu'un jugement a été porté quatre

mois plus tard

Vous voudrez bien publier la présente afin que vos lecteiirs ne restent

point sous une fausse impression.

J'ai l'hoiineur d'être Monsieur.

Votre très humble serviteur

C, A. M.Mtois. Ptre

Seirétaire.

Voilà deux numéros de oe journal qui paraissent sans que ma réclamation

ait été publiée. Bien plus, dans le numéro de ce jour (page 2, col. 8 )
il répète

ce qu'il avait avancé. Invité à venir s'entendre avec moi, il a refusé.

Il doit être bien compris qu'en réclamant contre une assertion parti<a-

lièrc je n'ai nullement l'intention d'approuver les autres.

" Si l'action de la presse, disait Léon XIII aux représentants de la pres-

"
se, 22 février 1879, devait aboutir à rendre plus difficile aux évéques l'accom-

' plissement de leur mission, s'il en résultait un affaiblissement du respect et

•' de l'obéissance qui leur sont dus ; si l'ordre hiérarchique établi dans l'Eglise

" de Dieu en était atteint et troublé, les inférieurs s'arrogeant le droit de juger



la doctrine et la conduite de leurs vrais pasteurs et docteurs, l'œuvre des

journaux ne serait pas seulement stérile pour le bien, mais, par plus d'un

côté, elle sera'.t grandement nuisible Les polémiques passionnées, les atta-

ques contre les personnes, les accusations et récriminations incessantes, eu

donnant un aliment quotidien aux d? -isentions, rendent de plus on plus diffi-

cile la pacification et la concorde fraternelle.
"

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur.

Votre très dévoué serviteur,

t E.-A. Arch. de Québec.

o

Lettre particulière du rédacteur de la " Vérité
"

à l'archevêque de Québec.

(Québec, le 21 janvier 18!»5.

A Sa Grandeur Mor E. A. Tascherkau,

archevêque de Québec.

Monseigneur,

Usant du redoutable pouvoir mis entre vos mains, vous venez de me
faire une cruauté sans nom Je viens vous en parler comme un enfant injuste-

ment frappé a le droit de parler à son père. Je vous écris, Mojiseigneur, .sous

l'œil de Dieu qui voit jusqu'au fond des cœurs et qui nous jugera tous deux

un jour.

Monseigneur, voici ce que j'ai fait, voici pourquoi vous me frappez :

L'- 7 du courant, votre secrétaire m'a écrit une lettre que je n'ai reçue

que le H. C'était un Jeudi Ce jour là mon numéro du 10 était déjà sous presse.

J'ai prévenu immédiatement M. le secrétaire do l'irapossibilité miUérielle où je

me trouvais de publier cette lettre dans le numéro de la semaine.

Le lendemain, le 9, j'ai répondu à la lettre du 7, demandant respectueu-

sement des éclaircissements dont j'avais absolument besoin et auxquels j'avais

certainement droit.

Vous me reprochiez par la lettre du 7 d'avoir mis mes lecteurs sous une

« ii-^=mi-mê'im¥m-mj*'^im^-^>^tiii^»*iii/a*SÉ^^



iàufise impressiou, parce que j'avivis répété textuelhuneiit la déiàHion que le

représentant attitré du Saint-Siège au Canada avait ot[ii:iellora*'nt communiqué
à l'évêque des Trois-liivières et que celui-ci avait régulièrement promulgué.

Comment pouvais-je ne pas accepter cette décision { Comment pouvais je ne

pas y adhérer { Comment pouvais-je ne pas la l'aire connuitre à mes lecteurs {

Et ne devais-je pas y tenir jusqu'à tie qu'uu nouveau jugement contradictoire

et formellement et olficiellement promulgué vint le détruire? C'est ce jugement

contradictoire et oiticiellement promulgué que je vous demuiidiiis, que j'avais

le droit de vous demander et pour moi-même et pour mes let-teurs.

Vous m'avez iait répondre le 10, samedi, que ce que je d-^mandais serait

trop long à donner par écrit.

Comme il s'agissait de dire ù mes lecteurs qu'un jugement rendu par le

représentant du Saint-Siège n'existait plus, il me l'allait, non un entretien avec

Votre Grand» ur, mais un document auihentique.

J'ai donc écrit dt nouveau à votre secTétaire sollicitant (se document

authentiqite et me dcclnrant prêt à m'y lonl'ormer immédiatement, l'our rendre

la réponse à donner très courte j'ai résumé ma première lettre dans itne seule

(juestion très .simple. C'était lundi, le 12.

L" même jour vous m'avez iail répoudre (|ue vous aimeriez à traiter

l'affaire de vive voix plutôt que par écrit. Ce mot /tln/ôf me laissait encore

entrevoir la possibilité d'obtenir une réponse écrite. .T'ai donc écrit, le 13, pour

savoir si je devais considérer cette dernière lettre comme un refus formel de

répondre pur écrit. Cette lettre est restée jusqu'à ce jour .sans réponse, sans

même un accusé de réijeption. C'était le mardi

Le lendemain, mercredi, en attendant la clôture de la correspondance,

j'ai mis le numéro de la semaine dernière sous piesse, car mon journal, quoique

daté du samedi, s'imprime presque toujours le mercredi, jamais plus tard que

le jeudi. C est, du reste, la manière dont s'impriment tous les journaux hebdoma-

daire que je connais.

Je n'étais donc pas en retard d'un seul numéro lorsque, samedi dernier,

vous avez lancé votr<> lettre dans les journaux, lettre où vous dites :
" Voilà deiiM

numéros de la l'^érifé qui paraissent sans que ma réclamation ait été publiée
'"•

Ces mots :
" Voilà tk».r numéros, " sans même une allusion à la c.orrespondanc>«

é<hangée entre votre secrétaire et moi. ne sont-ils pas de nature àfair.> croire au

public (|ue je suis coupable d'un grossier mépris de l'autorité { Devant Dieu,

Monseigni'ur, nVst-ce pas là une première injustice i

Vous dites ensuite, Mon.seigneur. qu'invité à cller m'entendre avec vous

j'ai refusé Comment pouvez-vous le dire. Monseigneur ? Mes lettres ne con-

tiennent pas un mot qui comporte un tel seuh Je sollicitais seulement un do-

cument authentique, document dont j'avais absolument besoin, document
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auquel juvais droit. Qui vous dit. Monseigneur, que je ne serais pas allé vous
voir si vous aviez répondu A ma dernière lettre, rau disant formellement que
vous ne me donneriez pas l'écrit, demandé ? N'est-oe pas que Dieu seul peut
sonder les reins et les oœurs ?

En déclarant au public que j'ai refmé de vous voir, ne me faites-vous pas
une seconde injustice aussi cruelle que la première ?

Enfin, \'ou8 citez des paroles de Léon XIII. Ainsi citées, ces paroles me
seront appliquées par le public. N'y a-t-il pas là une troisième injustice ? Car
depuis trois ans et demi que je rédige la Vérité, qu'ai-je fait pour affaiblir le res-

pect dû à l'autorité, pour troubler l'ordre hiérarchique, pour rendre plus diffi-

cile l'accomplissement de votre mission ?

J'ai parlé de «olonisivtion, d'agriculture, et de questions d'administration
politique en me tenant en <lehor.s et au-dessus des partis.

J'ai parlé de franc-mayonnerie en ra'appuyant sur les encycliques dt^s

Pa|>e8.

J'ai parlé vî'éducation, en invoquant les plus graves autorités.

Dans les queNtioiis litigieuses qui agitent notre pays, je me suis toujours

tenu aux faits incoiitestiibles et aux documents authentiques, ayant soin de ne
jamais attaquer ou criliquer les actes officiels de Votre Grandeur

Quand il s'est agi des mauvaises lectures, du théâtre immoral, des excur-

sions du dimanche, n'avcz-vous pas toujours trouvé dans mon journal un écho
fidèle de vos défcMiscs et de V'>s enseignements ?

Et cependant, Monsigneur. vous citez les terribles paroles de Léon XIII
dans des cinonstanccs qui forcent le public, en quelque sorte, à me les appli-

quer !

Voilà. Monseigneur, ce que j'avais à vous dire, non dans l'amertume,
mais dans la douleur d'* mon cœur.

Vous avez porté un coup redoutable et injuste à mon honneur et à mon
œuvre Je suis père de famille

; j'ai de petits enfants qui attendent de moi,
après Dieu, le pain quotidien. Comment |)ourrai-je leur procurer ce pain si

mon honneur est attiinl, si mon œuvre est brisée?

Et voi<i qu'un journal, la Pmwe. prenant occasion de votre lettre m'atta-

(lue brutalement. .Te vais me défendre. Cette défense, je la dois à moi-même, je

la dois à mon journal, je la dois à ma famille, je la dois à ces milliers de gens
d" bien qui ont eu «onfiaiice «n moi jusqu'à ce jour. Je me défendrai, cepen-

dant, avec toute la modération possible; je ne dirai que juste ce qu'il faut dire

pour imposer sileu'c à mes adversaires
;

je ne portovai aucune atteinte à votre

autorité (juc je respecte et que j'aime, même au milieu des souffrances imméri-
té.'s qu'elle uriniligc.

imsmumKmmmmsmmm
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En terminant, Monseigneur, je crois devoir vous provenir que je vais

soumettre ce pénible incident à l'appréciation de l'autorité suprême du Saint.

Siège.
, m- f.

J'ai l'honneur, d'être Monseigneur, votre fils aussi soumis qu'aitiigé.

J. P, Tarpivel.

r)

ATTi^Q-criE :et i?t:Eii=oiTs:Ei.

(Dp la Vérité an 24.janvi<M- !««')).

>

Sous le titre :
" Tou/cmrs les mêmes, " ou lit dans la Presse, numéro du 10,

'

4'e qui suit ;.

" Les castors continuent leur guerre Hourde contre les Evêqucs et surtout

contre Sa araudeur Mgr l'archevêque de Québec, Le journal la Vérité, rédigé

par M. .T r. Tardivel. organe officiel des ultra-montés du district de Québec,

vient d'être l'objet d'une admonestation dont nous espérons qu'il tiendra

compte,
"

j- j •

Vient ensuite la lettre que Mgr l'Archevêque a adressée. sam(>di dernier,

ftu Courrier du Canada, au Nouvelliste, au Jouniat de Quêher, h VEIerleur, à VEr »e-

vmit, nu Cniindien et au Quotidien.

Eh bi(Mi ! messieurs de la Presse, puisque vous mnttaqut>>! sans savoir ce

que vorà dites, je vais vous apprendre, à vous et à tous ceux qui seraient tentés

d'imiter votre exemple, ce que j'ai fait dans cette circonstance ;
vous me direz

ensuite en (pioi consiste " la guerre sourde contre les Evêqueset surtout contre

Sa Grandeur Mgr l'archevêque de Québec " dont vouh parlez.

Voici une exposition de faits qui s.-ra une réponse j)éremptoire à l'atta-

que de la Presse :

Mon journal, quoique daté du samedi, s'imprime presque toujours h

mercredi. qu(>lquefois le jeudi, jamais plus tard.

.Tcudi. If H janvier, j'ai reçu du secrétaire de Mgr l'Archevêque une let.

tre en date du 1 me signalant que j'avais mis mes Icteurs sous un.' fausse im-

pression en disant que Mgr Smeulders a fait connaître le jugement du Saint

Siège dans l'affaire du diocèse des Trois-Kivicre.*, savoir que la division de ce
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diocèse ii'pst ni nécwHtùrt!. ni ulilc au «alut tU* ùnicK, m('i)arluut d'uiuM'i'rtaiu»

résolution <li' la S. V. de la Propaguiuîi' «! mo dtmiHudunt de publier le t(»ut.

Le numéro de la semaine étant déjà hous presse, je suis allé immédiate*

ment prévenir M. le Secrétaire de rimi>OH«ihilité mutériHIe où je nie trouvais de

publier sa lettre diuhs la Vérité dn 10.

Le 9, vendredi, j'ai répondu à la lettre du 7, demandant reBpe<'tueuse-

meut des éelaircissements et faisant observer, entre autres choses, que je n'avais,

fait que répéter textuellement un justement communiqué officiellement par le

représentant du Saint-Sièi^e au Canada à Mgr l'évéque des Trois-Rivières, et

promulgué régulièrement i)ar <'e1uï-ci, ajoutant que je \w connaissais nul juge-

ment <ontradictoire, promulgué officiellement, qui détruisit le premier.

Le 10, samedi, Mgr a bie-n voulu me faire réjiondre qu'il m'invitait à

aller le voir, attendu que les éclaircissements demandés seraient longs à donner

l»ar é rit.

Lundi, le 12, j'ai écrit au secrétaire de Mgr que je tenais beau<oup à

avoir une réponse par é»'rit afin de renseigner exactement mes lecteurs. Pour

rendre cette réponse très courte, j'ai résumé ma première lettre dans une seule

question qui ne demandait qu'tm oui ou non, savoir : Fallait-il considérer cette

partie de la lettre du 7 qui traite de la résolution du 30 septembre comme une

promulgation officielle, authentique, complète et formelle de la dite résolution i

Et j'ai ajouté, comme explication, que je n'avais fait que répéter, dans des ter*

mes pour ainsi dire identiques, le jugement communiqué officiellement par Son

Excellence le Commissaire' Apostolique à Mgr révè(|ue des Trois-Rivièrcs et

porté régulièrc>.Ti-nt par ce dernier à la connaissance de tout le i)ays ;
que, dès

que l'on me ferait connaître officiellement un jugement contradictoire détrixi-

sant celui-là. je m'empresserais d'en informer mes lecteurs, étant toujours dis-

posé à accej)ter les décisions de Rome, quelles qu'elles fussent.

Le même jour Mur m'a fait répondre qu'il jiersistait dans sa volonté de

me voir pour traiter le sujet dont il s'agissait plutôt que de le faire par corres-

pondance.

Le lendemain, mardi le 18. "ai écrit de nouveau au .secrétaire de Mgr
j>our savoir si je devais considérer sa »i<>niière lettre comme un refus formel et

définitif de la part de Sa (Irandeur de me donner une réponse par é rit.

Le numéro de samedi dernier a été mis sous presse (comme à l'ordinaire)

le mer"redi.

Je n'ai pas encore reçu un a' cusé di' réception de ma dernière lettiH>.

Samt»di, le 17, Mgr a envoyé la lettre de son Secrétaire en date du V à

tous les journaux français mentionnés plus haut par une coœm anication d»»*
laquelle il est dit i

" Voilà deux numéros de ce journal (la Vérité) qui paraissftnt

"W mmiJi assss»
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Bans qtie ma réclamation ait été publiée. Bien pins, clans le numéro de ce jour

(page 2 col. 3) il répète (^e qu'il avait avancé. Invité à venir s'entendre avec

moi, il a refusé.
"

Voilà les faits, sans commentaires. Au public de dire si les attaques de

la Presse sont justifiables,

J. P. Tabdivel.

E

J^ ISrOS A-lvdlIS LES E3SriTEl!^IS

(De la Vérifé du 81 janvier)

Nous lisons dans la Patrie, organe dn " franc-maçon très avancé, "
(1] nn-

raéro du 21 janvier :

" Encore une tuile sur la tête d'un castor.

•' Après avoir dit que des prêtres et d"8 évêques s'étaient rendus coupa-

bles de crimes à propos de la division du diocèse d-^ Troif-Rivières ;
après avoir

dit que cette division était projetée par Vannée du mal, et avoir indiqué l'arche-

vêque de Québec et l'évêque de Chicoutimi comm" les principaux coupables,

M. .r. P Tardive! se permettait d'iNVRNTER DEH nouvetxkm dk Rome en con-

tradiction KOllMEIXE .WEC LE8 FAITS.

" Mgr l'archevêque de Québec, par la main de son secrétaire, a cru devoir

adresser à la Véri/é une lettre prote.stant contre les assertions de son rédacteur,

et déclarant formellement que le décret ordonnant in division du diocèse est

maintenu par les autorités romaines.

" Vous croyez qu'.' le saint homme va ac-cpter avec respect cette petite

leçon venant de son archevêque Y Vous le connaissez bien peu. Non seulement

il ne publie pas la lettre, mais dix jours après, il répète les assertions qui la lui

ont valu.

dieu, la «iéila-

)oqiie, aux
(1) lif (liri'ctcur actiiol <lo /,</ Pulrie, M. B.-ftiipmnd, a iair, .mi réponse bu VrMei'huf Vunadiei

ration miivanti', dans !<> No du 2fi Janvier I,<!7S du journal l,a /i''/-i//,//-/w.' qu'il wliftwit ii lotto é|

Etatu-Unis :

—

•' Kh bien, l'ruteeteiir, r«dites-le à vos lecteurs :

" lo Nous sommes franc- nia(;ou et uiènie fniue-mnçon avnncî'.

•' 2o Nous sommes liliémi et même liliéral avancé.
, 4- i .

" 3.) Nous sommes l'admirateur enthousiaste des principes de la révolution française, ot partisan île la

•' déclumtiou des droits de l'homme,
"
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'• L'archevêque invite l'ftfront^^ page à venir s'entendre avec lui ; l'effronté

page refuse.

" C'est rtlors qne la tuile arrive- et une rude—sons la forme d'une lettre

relatant les faits, signée p»r l'archevêque lui-même, et adressée à tous les jour-

naux de Québec.

" Et ce Tardivel est le même individu qui ne peut publier un seul nu-

méro de »a feuille nauséabonde sans dénoncer la Patrie comme nu journal anti-

relijrieiix et sans respect pour le clergé !

" L Etendard n'a. plus qu'a maudire l'archevêque. Toucher au Tard vel de

son oipur. c'est un sa<rilège pour le moins ; et nous ne serions pas surpris de

voir Varmée du bien se lever en masse pour défendre l'un de ses plus brillants

coryphées
"

D'un autr- < ôté, nous lisons dans VEvénement, le Fif^aro du f anada, nu-

méro du 21 :

" Et samedi eiic ore qu'apprenions-nous ?

' Que la Vérité, journal \illra catholique, sustenté par le oerclo catholiqu",

REFUSAIT D'ACCUSER PfcCEITION d'une lettre de Mgr l'Archevêque qui

e'obsline à ( roire que danfi la hiérarchie ecclésiastique, l'Episcopat est placé

avitiit le cercle catholique.

" Grens de VEtendnrd qui avez subi les condamnations de Rome, indirec-

tem-^nt et de votre épiscopat, à vif; gens de la Féri/*? condamnés, archi-condam-

nés, muis récaUîitrants et révoltés
;
gens du Nniivet/iste qui sermonez votre arche-

vêque et empoisonnez la jeunesse par vos écrits malsains ; membres du cenîle

catholiqne, de la mur des mirarles de la castorerie ; siffleux, petits manteaux, ca-n-

briolleur.«, caroubienrs, surinenrs, fouilines, chineurs, faiseurs etc., tous tant que

vous êtes, il est apparent que vous êtes moins bons catholiques qne nous qui

ne je crions point sur les toits."

Enfin, nous lisons dans VUnion de Saint'Hf/ndntlie, satellite de la Patrie,

numéro du 24, sons le titre :
" Tnrdiml refuse de se soumettre", la tirade que voici :

" En parlant il y a quelque temps de nos difficul'és religieuses, nous

avons dit combien un S'hisrae devait être redouté ici dans notre pays tant l'hy-

pocrisie et l'orgueil d • ceux qu'il fallait frapper étaient grands.

•' Hélas ! nous ne supposions pas que l'av-'iiir nous donnerait sitôt raison.

Il est vrai que ce n'est pas encore le schismts avec toutes ses erreurs grossières et

condamnables qui a éclaté. Maison peut bien dire que c'en est le prélude. Ce

n'e.>.t pas encore la guerre ouverte à notre religion que l'on fait, mais on se tar*

1,'Uh d" refuser obéissance à la plus haute autorité ecclésiastique de notre pro-

vince.

" Il est à remarquer maintenant que cette désobéissance est faite par un

-rTrii»riini iMiBi«iiiiwitniiii iiTp|p|(|li()|[|[irir

imiiiii
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hommP qui «.> vante d'être catholique, pl-is .-athclique inô^ric qu^ ses oonlraditî.

teurs, 11 en a toujours (^i(^ de même de tous Us soliismatiques .>t de tous les

seclairoB qui ont cessé d'appartenir à la communion catholique.

" Tardiv.'l est celui qui vient de donner le sisrual de la révolte ouverte

aux injonctions de son évêque. II est le premi^-r à arho.vr le drapeau de la

rébellion Cet exemple si funeste peut avoir des conséquences assez graves. Car

nous connaissons grand nombre de membres éminents du clergé qui reposent

pleine confiance dans ce faux catholique, et qui depu s quelques années travail-

lent constamment à répandre son journal, la Vérité, dans nos campagnes et dans

leurs familles. Mais nous savons trop la bonne foi de ces membres du clergé

pour qu'ils donnent (sic) plus longtemps cours à la petite cabale qu'ils avaient

mise en vigueur pour répandre ce journal dont le ré^lacteur refuse carrément de

se soumettre aux t. ires de son év-êque. ....
" La Vérifé ne doit donc plu! avoir l'appui d'aucun catholique sincère,

car ce serait encourager les querelle, religieuses et le schi.me pr-sque probable

dont nous sommes menacés.

.. D'ailleurs, du moment qu'un journal relus, dobéir aux injonctions de

son évêqu.-. il en a déjà suinsampient là pour prouver que cette feuille ne doit

pas avoir la confiance des hommes soucieux de conserver notre reng.on^ ht la

preuve de cette désobéissance, nous ne la prenons pas dans les écrits de M. lar-

divel où peut-être on pourrait interpréter faussement sa pensée
;

u.a,s dans une

lottredeM-rTaschereau où l'éminent prélat déclare le fameux programmeux

en guerro miverte avec l'Eglise (Ah ! !)
parce qu'il semble ne pas vouloir recou.

naUre comme fondés les décrets émanant d.i Pape l.i-même, Voici cette lettre

de l'archevêque.
"

Pais vient la lettre que Mgr l'Archevêque a adressée aux journaux de

Québec le 17 du courant.

L'Union continue ainsi;

"Tardivel invité par Mgr d'aller Je voir, refuse. Il aime mieux mentir,

il aime mieux tromper son évêque,

'• Et l'on va nous dire que ces gens-là sont catholiques.

•' Qn'ou le remarque, c'est ce même Tardive!, qui voue sans cesse les libé-

raux au feu éternel.

'• Quelle religion drôle ils ont ces gens là, tout de même.

•' Ils se prétendent les seuls fidèles observateurs des préceptes catholi-

nues Mais du moment qu'on veut leur faire observer ces préceptes, ils refusent.

On a rai^ dans les asiles d'aliénés des personne, qui laisonnauMst tnieux

Nous faisons ces longues citations afin que nos lecteurs sachent bien quel

langage violent les feuilles libérales, qui se répandaient naguère en insu, es e

en r^pertinences à l'adres.e du représentant du Sain.Sièg. au Canada, emploient
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«•onfre nous au nom du rospect dû à l'autorité religieuse! Nos amis sont as^ez
intelliçft'iita pour tirer \oa conclusions qu'impose la logique.

Cela devient amusant à la fin !

Naturellement, nous n-» réimndrons pas à une peule de ces sottises ; elles

se trouvent toutes réfutées par notre réponse à la Presse. Nous y renvoyons nos
ami« les ennemis, bien convaincu, cependant, qu'ils n'en tiendront aucun comp-
te. Nous connaissons la bonne foi et la loyauté de ces messieurs.

Nous n'éprouvons pas. du reste, le besoin de nous défendre contre la Patrie,

VEvénement et VlJnion. Nous avons déjà d't tout ce qu'il faut pour que le public
iinpailial puisse se fair»« une idée juste de cet incident qu'on exploite avec tant
de haine et de rajçe contre nous. Ce que nous pourrions ajouter pour nous
défendre n'est pas une matière qu'on peut convenablement traiter dans la presse

Rome sera sans doute appelée à juger cette question ; c'est pourquoi nous
ne la disent, roiis pas, quelles que soient les provocations de nos adversaires.

D'ailleurs, quand sera é. rite l'histoire impartiale de nos pénibles luttes

religieuses, et en particulier d.-s tentatives faites depuis plus de huit ans pour
diviser le diocès'» des TroisKivjpres, l'opinion catholique portera un jugement
équitable sur le rôle d'un chaïun.

En attendant lejug ment de Ro-ne et celui de l'histoire, nous pouvonit
mépriser chrétiennement les insultes et les attaques inju.xtes de nos ennemis.

Voilà notre dernier mot sur cette affaire.

F
Impertinences et insultes à l'adresse iu Commissaire apostolique

publiées dans les journaux libéraux de Québec,

(De V Electeur, numéro du 29 décembre 1884)

"M. LABBE SMEITLDERS

" L'ancien délégué apostoliqnf a quitté Montréal, ce matin, pour retour-
ner à Rome.

" Ou a tenté de lui organiser une démonstration à son départ, mais le

pavant religieux à refusé, et avec beaucaup de raison suivant nous.
" Nous savons, en effet, de bonne source que la mission de aî. l'abbé

•

Hilll iÛH
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Smeuldors cft tprminfifi depuis quelques temps déjà. L'avis de sou rapp»'l est

parti do Kome 1<* !J norembre et il a dû le recevoir vers le 20 novembre.

" M. Î'abb6 Smeulders n'était donc pluH délégu»'- apostolique lors de l'en-

trée do Mgr l'Archevêque do Québec en cette ville, le lundi 1er '"'••Mobre, ni

lorsqu'il recevait l'adresse des citoyen» de Trois-Ilivièrcs.

'* Avis aux journaux qui ont prétendu que M. l'iibbé Smeulders avait ea

raison de refuser de s'associer aux réjouissances de notre population au retour

de son archevêque, parce qu'il n'aurait pas été convenable pour un supérieur

d'aller à la rencontre d'un inférieur."

(De VEvénmnil du 29 et du Canadien du 80 déceinbr.' 1884).

" \J Electeur annonce que Mffr Smeulders à rf^u, vers It^ 20 de novembre

dernier, avis de son rappel A Korne. Depuis ce temps il savait donc qu'il ne re«

présentait plus le Sain' -Siège an t'anada."

(De YEIerleur du iî janvier).

" Le Star fait le récit des circonstances qui ont amené le rappel de Mgr
Smeulders à Rome. La version que donne notre confrère est incomplète sur

quelques points, et 8ur d'autres il y a lieu à correction.

'• Ainsi, il est parfaitement établi que, lorsque l'ex-délégué apostolique

a quitté Québec pour la première fois, il semblait dès lors avoir pris le parti

bien arrêté de contrecarrer les vues de nos ultramontains. C'est ce qu'on a pu

du moins conclure dune conversation qu'il eut dans le ter. ps avec un person-

nage distingué de cette ville qni allait partir pour l'Iîurope ; Mgr Smeulders le

pria d'aller répéter à Kome le langage très significatif qu'il venait de tenir con-

tre les ultras.

" Mais une fois à Montréal, le révérend abbé l'ut circonvenu de toutes

parts par des adversaires de Mgr Taschereau qui s'appliquèrent h détruire les

impressions favorables qu'il s'était déjà formées sur le compte de l'Archevêque.

Des gens vinrent de partout pour l'exciter contre celui-ci. L'une de ces person-

nes n'est pas M. Pagnuelo, avocat de MontréaU comme dit le Star, mais le frèr»

de ce dernier, M. Pagnvielo, épicier à St Hyacinthe. "

(De VElecteur du 7 janvier, reproduisant avec cosaplaisauce le Star, journal

protestant et maçonnique de Montréal).

" Mgr Smeulders a-t-il été véritabbraejjt rappelé par le Saint Siège, où

est-il paHi de son bon gré, parce qu'il croyait sa mission terminée?
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"
Il a étt virtni'llomt'iit rapiH'lé. La l«'tfr»< «lu •'iirdirial 8iméoiii lui annon-

çant »>on rappel, »>8t partie de koiù;- U^ 3 nowrahrt' i-t a dû lui être romise le 20

du ini^me mois.

" Savez-vous pourquoi il a ('tO rnppeU'?

" Pari'o que les cardiiKinx d« la Propagande étuiont ronvaincus d'après

les rapports de 8on liIxcelU'nco lui-mémt* et probablement daprès lus informa-

tions transmises par Mgr rArchevêque de Québec, que Son Excellence était

devenu involontairement la victime innocente d'une clique, ei qu'il /«tait consé-

quemment dans l'impossibilité de remplir convenabltnnent sa mission.

' On considère donc à Kome que Mgr Smeulders a complètement failli

dans sa mission^

• Tout le monde est parfaitement convaincu de cela, et on ne se gène pas

de dire qu'il «i faii le finxco le plus complet qui ait jamais été signalé dans les

annales de la Propagande.

\

"
Il avait autorisé Mgr Laflèche A faire chanter un Te Deum dans toii

les éirlises de son diocèse et à recevoir des adresses favorables au ^latu (/iw »

Diocèse.

•' BIftmé sévèrement par le Saint Siège.

" Sur la foi de certaines personne.i, Mgr Smeulders formula certaine,

accusations.

•' Le St Siège en demanda la preuve, et comme il m- put en fournir aucune,

il fut, selim l'expression d'un cardinal, rminafo in (Cteniiim.
"

(De VEIerteur du 8 janvier).

" L'ex-commissaire apostolique n'est donc pas môme invité à aller rendre

compte de sa mission au Saint-Siège. Il retourne paisiblement à son monastère.

" Ceux qui ont voulu surprendre la bonnj foi de cjt excellent religieux

Bont-ils assez punis ?
"

/

T*'-! Canadien du 10 jauTier)
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" Uu nm diH..nt qu'il « t'-tfrapp..!/.. daatr..K sontiomionf qu'iln ne 1V pa«

ét^ S'il ft /t/i rappela non nipp-^l ««nt un H'l« de KaçaNm. de la part de la I'i«n>'»-

g.ndt.. S'il ne l'a pas ^té. il est honreux .Jinl nit quitté .'ette proviu-o. earnM.rf-

•eneone pouvait <,ue faire porter A la -onr pontillcale de« re.poUMab.lttés ro-

gr«ttablfi et perp^ruor de» maletitenduK qui. espéionsle. n.^ tarderont pas ace».

•' TouK les catholiquei éclairés pensent et di«flnt ee qne noUB venons d'é-

orire. C'est évidemment auBsi l'avis du Saint-Sièjfe. puJHque. rappelé ou non, M

l'ftbbé Sraenlf'ers ewt reparti du pays.
"

/

'
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